PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 16 NOVEMBRE 2007
L’an deux mille sept et le seize Novembre, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur CARME Louis, Premier Adjoint au Maire.

Etaient présents : M. CARME Louis - Mmes FABRE Edith - BAUDIERE Christine - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - LE GALL Laure - ABELLAN Gaby - VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - FABRE Charles - MERLO André - BONAFE Pierre - BOURGUIGNON Alain - Mmes GUSMAROLI Nathalie - DASSENOY Chantal - MM. SEVIN Gilles - BLANQUER Raymond - IVORRA Jérôme.
Absents excusés : MM VOGEL-SINGER, Maire - GUERIN Marc - Mme BALON Fabienne - MM. LANAU Vincent - COMBETTES Jean-Paul - AURIOL Bernard - MAS Michel - Melle LERAT Valentine - Mme GRENIER Katia - M. MENRAS Robert.
Monsieur le Maire ouvre la séance.
Ordre du jour :

	01 - INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL


	02 - RAPPORT D'ACTIVITE 2006 ET COMPTE ADMINISTRATIF DU S.I.V.O.M. DU CANTON D'AGDE


Conformément à l’Article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est communiqué au Conseil le rapport d'activité 2006 et le Compte Administratif du S.I.V.O.M. du Canton d'Agde dont le document a été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	03 - APPROBATION DU RAPPORT D'ACTIVITE 2006 DE HERAULT AMENAGEMENT


Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la commune est actionnaire de Hérault Aménagement.

A cet effet, Monsieur le Maire soumet au Conseil le rapport d'activité 2006 de la société dont une copie a été transmise, conformément à l'Article L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, demande si Hérault Aménagement a été consulté pour la Z.A.C. Saint-Christol.
Monsieur NICOLLE, Directeur Général des Services, rappelle que, conformément à la réglementation en vigueur, la Ville a lancé une mise en concurrence européenne à laquelle Hérault Aménagement a répondu et a fait une proposition à la Ville.

A l'unanimité, le Conseil adopte le rapport d'activité.
	04 - APPROBATION DE PROCES-VERBAUX DE CONSEILS MUNICIPAUX


Monsieur le Maire propose au Conseil d’approuver les procès-verbaux des Conseils Municipaux des 26 Février, 2 Avril, 4 Juin et 11 Juillet 2007 dont les photocopies ont été transmises à chaque Conseiller Municipal. 

Monsieur IVORRA, Conseiller Municipal, demande une modification concernant le point 23 du Conseil Municipal du 4 Juin.
La phrase "Monsieur IVORRA intervient et ne comprend pas pourquoi la commune ne garde pas ce droit de préemption" est remplacée par "Monsieur IVORRA intervient afin de signaler qu'à son sens la Ville ne devrait pas déléguer ce droit de préemption."

Après cette modification, le Conseil approuve à l'unanimité.
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	05 - TRANSFERT DE CREDIT


Monsieur le Maire informe que, par un Arrêté du Maire en date du 14 Août 2007, il a dû se résoudre à la voie de consignation pour l’acquisition par préemption du bien cadastré section AC n° 270 et 279 d’une contenance de 21 a 40 ca pour 2 140 € situé route de Nizas.
Il est donc demandé aujourd’hui l’autorisation d’effectuer un transfert de crédit comme ci-dessous proposé afin de verser la somme de 2 140 € auprès de la C.D.C. chargée de la consignation.

Article 2111 : Autres constructions opération 105   …………….…..    - 2 140 €

Article 275 : Dépôts et cautionnements versés opération 105   ……..   + 2 140 €

Monsieur NICOLLE précise que le droit de préemption a été exercé dans le cadre de la remise en valeur de la coulée des Baumes.
A l'unanimité, le Conseil adopte.

	06 - CAMPOTEL


1 - Demande de dédommagement
Monsieur le Maire propose de répondre favorablement à la demande de dédommagement, formulée par un couple de vacanciers réguliers, en leur versant la somme de 200 €, en raison des nuisances sonores subies durant les travaux de l’implantation des nouveaux chalets.

2 - Transfert de crédits
Monsieur le Maire informe que les travaux d’implantation des chalets ont nécessité une étude du sol non prévue initialement ainsi que la pose de volets sur lesdits chalets dépourvus de cet équipement.

Il en résulte un transfert de crédits dont la liste a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
3 - Tarifs
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver  le projet des tarifs saison 2008 dont la liste a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

4 - Convention avec le Centre de Ressources Molière
Monsieur le Maire informe que le Campotel organise conjointement avec le Centre de Ressources Molière l’hébergement des Classes du Patrimoine. A ce titre, il vous est proposé d’approuver pour la saison 2008 la convention dont la copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil approuve, à l'unanimité, les quatre points susmentionnés.

	07 - TARIFS DIVERS


Cinéma
Monsieur le Maire informe le Conseil que le Centre National de la Cinématographie vient de nous faire savoir qu'à compter du 1er Janvier 2008 le tarif scolaire passera de 2,50 € au lieu de 2,30 €.

Cette augmentation, souhaitée par les professionnels du cinéma, exploitants et distributeurs, tient compte de l'évolution du prix de la place de cinéma.
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Monsieur le Maire demande donc au Conseil de modifier le tarif scolaire.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
	08 - ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ECOLES MATERNELLES

       ACHATS DE NOEL (GOUTER ET CADEAUX)


Monsieur le Maire propose afin de faciliter les achats de noël pour les écoles Maternelles de leur allouer une subvention de    15 € par enfant pour l’organisation du goûter et l’achat des cadeaux.

Il sera demandé aux écoles concernées de nous établir un bilan des dépenses avec copie des factures justifiant les fonds perçus.

Noël 2007 : 3 765 € répartis :

Ecole Maternelle Charles Perrault 148 enfants X 15 €, total : 2 220 €,
Ecole Maternelle Robert Desnos 103 enfants X 15 €, total : 1 545 €.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	09 - CENTRE DE LOISIRS


1 ( Séjour à la neige Février 2008
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un séjour à la neige est organisé en Février 2008 par le Centre de Loisirs. Le séjour se déroulera à Le Chalet du Mézenc, Les Estables - 43150 du 23 Février au 1er Mars 2008 (28 enfants et 6 accompagnateurs dont la gratuité pour une personne et demie).

Le montant de la participation financière demandée aux familles s’élèvera à : 315 € par enfant domicilié sur le territoire de la Commune et 516 € pour les enfants résidant à l’extérieur.

Il est rappelé que les bons C.A.F. et M.S.A. seront déductibles de ce montant.

2 ( Convention avec la Mutualité Sociale Agricole de l'Aude
Monsieur le Maire informe le Conseil que la Mutualité Sociale Agricole de l'Aude souhaite apporter leur aide aux enfants ressortissants de leur régime de protection sociale agricole.

Considérant que durant l'été le Centre de Loisirs a accueilli un enfant, Monsieur le Maire sollicite du Conseil l'autorisation de signer une convention avec la M.S.A. de l'Aude (ci-joint copie).

A l'unanimité, le Conseil adopte les deux points susmentionnés.

	10 - DETERMINATION DES TAUX DE PROMOTION AUX GRADES D'AVANCEMENT


Conformément au 2° alinéa de l’article 49 de la loi N° 84 53 modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité technique paritaire , le taux permettant de déterminer à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré , le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade .

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade.

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 7 Septembre 2007, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de fixer les taux suivants pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité :

Monsieur NICOLLE précise que ce dispositif remplace l'ancien système des quotas.
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Filière administrative 

adjoint administratif principal de 1° classe                 100%

Filière technique

agent de maîtrise                                                         100%

adjoint technique principal de 1 ° classe                     100%

adjoint technique principal de 2 ° classe                     100%

Filière sociale

éducateur principal de jeunes enfants                   .      100%

Filière sportive

éducateur des A.P.S.  hors classe                                100%

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	11 - MODIFICATION DU TABLEAU DE L'EFFECTIF DU PERSONNEL MUNICIPAL


Afin de permettre la nomination des agents promouvables à un grade supérieur, il convient de créer les postes suivants :

Dans la filière administrative :

1 poste d’adjoint administratif de 1° classe

Dans la filière sportive :

1 poste d’éducateur des activités physiques et sportives hors classe, ce qui porte à 2, le nombre de postes sur le tableau de l’effectif du personnel municipal

Monsieur BLANQUER, Conseiller Municipal, intervient et demande le nom de l'éducateur sportif.

Monsieur CARME répond que c'est Philippe GELY.

Madame DASSENOY prend ensuite la parole et souhaiterait connaître le nombre de poste à pourvoir.

Monsieur le Maire demande à Monsieur NICOLLE de répondre. Il précise que l'ensemble de l'effectif du personnel municipal fait l'objet d'une annexe obligatoire pour toutes les communes de plus de 3 500 habitants qui doit être impérativement ajoutée chaque année au Budget Primitif. Le Conseil Municipal vote chaque année cette annexe qui, comme toute délibération, est à la disposition de tous les élus et les citoyens.

Par 18 voix pour et 1 contre, le Conseil adopte la modification du tableau de l'effectif du personnel municipal.
	12 - MARCHE DE TRAVAUX POUR VOIRIES ET RESEAUX


Monsieur le Maire rappelle que la Ville a signé avec la Société T.P.S.O. au 1er Janvier 2006 un marché à bons de commande de 12 mois pour 400 000 € T.T.C., renouvelable deux fois, pour des travaux sur la voirie et les réseaux.
Ce marché est renouvelé pour l’année 2007.

Cependant, sur cette année, outre les travaux prévus, il a fallu procéder à des réfections en urgence de chemins, dont l’état de la voirie était particulièrement détériorée et présentant des risques pour les utilisateurs (saisies d’assurances de la part d’administrés ayant subi des dégâts.).

De plus, bien que l’actualisation du marché (prix en fonction de l’indice ingénierie) soit prévue au marché, les Services de la Trésorerie demande que le montant de l’actualisation fasse l’objet, pour être payé, d’un avenant.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil, après l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, l’autorisation de signer un avenant pour un montant de 105 000 € T.T.C.
…/…
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Afin de mener à bien la poursuite des travaux d’entretien prévus, Monsieur le Maire sollicite également du Conseil l’autorisation de reconduire, après la reconduction de 2007, pour l’année 2008 le marché avec T.P.S.O.

Le Conseil approuve par 15 voix pour et 4 abstentions.

	13 - SIGNATURE D'UN MARCHE DE TRAVAUX POUR VOIRIES ET RESEAUX


Monsieur le Maire rappelle l’existence d’un marché à bon de commande pour l’entretien des voiries et réseaux avec la Société T.P.S.O.
Cependant, le montant prévu à l’origine pour ce marché ne permet pas de couvrir les besoins, compte tenu de la volonté de la Ville de procéder à l’ensemble des travaux et réfections prévus.

La Ville a donc lancé un appel d’offres en vue de compléter son dispositif d’intervention afin de conclure un marché à bons de commande sur 15 mois pour un montant estimatif maximal de 500 000 € H.T.

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, deux entreprises ont fait acte de candidature : Long TP et le groupement T.P.S.O./Mazza.

Après examen des offres, la Commission d’Appel d’Offres a désigné le groupement T.P.S.O./Mazza.
Monsieur le Maire demande donc au Conseil l’autorisation de signer ce marché.

Monsieur BONAFE, Conseiller Municipal, intervient et demande qu'elle est la différence avec le précédent marché.

Monsieur CARDENAS explique que le précédent marché 2006 s'est avéré insuffisant pour les travaux programmés. Il a donc été décidé de créer un nouveau marché.

Madame DASSENOY souhaite connaître les travaux qui vont être réalisés.
Monsieur CARDENAS les énumère et précise que l'enveloppe 2006 de 400 000 € n'a pas été utilisée et que le transfert 2006 à 2007 ne peut se faire. Un avenant a donc été nécessaire.

Monsieur SEVIN termine en disant qu'il a l'impression que les travaux réalisés sont du bricolage et fait part de son étonnement.
Par 15 voix pour et 4 abstentions, le Conseil adopte.
	14 - COMMISSION COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES

       DESIGNATION D'UN NOUVEAU MEMBRE


Monsieur le Maire rappelle que le 22 Novembre 2005 le Conseil Municipal a créé une Commission Communale pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées, selon les terme de l’Article 46 de la Loi du 11 Février 2005 sur l’Egalité des Droits et des Chances, la Participation et la Citoyenneté des Personnes Handicapées.

A cet effet, il a été désigné les membres qui siégeront au sein de ladite Commission, à savoir : Messieurs PENALVA, MERLO et Madame BAUDIERE.

Monsieur le Maire propose au Conseil de nommer un nouveau représentant Madame Edith FABRE, Adjoint au Maire.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	15 - CESSION D'IMMEUBLE


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal l’Arrêté Municipal du 18 Janvier 2006 approuvant l’incorpora-tion de l’immeuble du 13 rue des Récantous dans le domaine communal.
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Il informe le Conseil que les voisins, Monsieur GINIEYS et Madame RODRIGUEZ, souhaiteraient acquérir ledit immeuble.

Considérant que cet immeuble est en mauvais état et qu’il n’est pas dans l’intérêt de la Ville de le rénover, Monsieur le Maire propose la cession de ce bien sous réserve de l’estimation du Service France Domaine, sachant que qu'il avait été évalué à 15 000 € en avril 2006, et en accord avec M. GINIEYS et Mme RODRIGUEZ.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer l'acte de vente ainsi que toutes les pièces annexes.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
	16 - HOTEL MAZEL


Monsieur le Maire rappelle la délibération du 07 juin 2006, autorisant la vente d'un tiers indivis de l'Hôtel Mazel.

Compte tenu de l'estimation du Service France Domaines en date du 18 avril 2006, et sous réserve de son actualisation, il est proposé au Conseil municipal de tenir compte de l'évolution des prix du foncier dans le centre historique.

Il est apparu à l'ensemble des intervenants à l'opération qu'il était convenable de réactualiser le prix de vente de l'Hôtel Mazel.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil de céder le tiers indivis que possède la Ville pour un nouveau montant de 152 867 €, au lieu des 137 200 € de l'accord initial.

Le Service des Domaines sollicité a donné son avis à 150 000 €.

Monsieur le Maire précise en outre que la signature de la vente devra intervenir avant le 31 décembre 2007.

Monsieur SEVIN informe qu'il votera toujours contre ce projet qui aurait pu rester propriété de la Ville. Il ne s'explique pas non plus pourquoi ce bien est destiné à être vendu à un particulier, Monsieur François THOULOUZE. Il estime que ce dossier est bizarre.
Monsieur NICOLLE informe que le compromis de vente prévoyait un délai de réalisation de la vente de 18 mois.
Monsieur BLANQUER, quant à lui, regrette que cet immeuble soit acheté par un privé. Il observe que le centre-ville se meurt.
Le Conseil approuve par 15 voix pour et 4 contre.

	17 - COMPTE-RENDU DE DECISIONS


Les documents ont été transmis à chaque Conseiller Municipal.
	18 - QUESTIONS DIVERSES


1 - Cession d'un véhicule à l'Ecole "La Calandreta dels Polinets"
Monsieur le Maire fait part au Conseil de la demande de l'Ecole "La Calandreta dels Polinets" qui souhaite acquérir un véhicule pour transporter ses élèves.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil de céder le véhicule marque Peugeot immatriculé 7691 VQ 34 pour une somme de 750 €.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
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Monsieur SEVIN regrette que l'enveloppe pour la Reconstitution Historique n'ait pas profité davantage aux associations piscénoises et que les écoles n'aient pas participé.
Madame FABRE répond que les associations citées par Monsieur SEVIN sont piscénoises et que les écoles participaient le matin et pas l'après-midi car les enseignants ne travaillent ni le samedi après-midi, ni le dimanche.

Madame DASSENOY souhaite que soit abordée lors du prochain Conseil Municipal l'A.F.U.L. des Echauguettes.
A ce sujet, Monsieur SEVIN demande comment l'A.F.U.L. peut réaliser des travaux sur un patrimoine foncier appartenant à la commune.
A la demande de Monsieur le Maire, Monsieur NICOLLE répond que l'ensemble du foncier et du bâti appartient à une copropriété et à une A.F.U.L. La Ville possède, au titre de son domaine privé, deux lots de copropriété.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
